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Vous êtes conducteur principal ou occasionnel… 
Votre véhicule est neuf ou d’occasion…
Bénéficiez d’une assurance parfaitement 
adaptée à vos besoins !

  Bénéficier d’un tarif adapté car j’utilise peu ma voiture.   

  Etre bien indemnisé si ma voiture venait à être endommagée.

  Maîtriser mon budget auto en cas de panne ou en cas d’accident. 

  Etre assisté immédiatement et n’importe où, près de chez moi ou en vacances. 

  Etre bien couvert en cas de dommages corporels suite à un accident.

Au-delà des garanties de base, qu’attendez-vous de votre assurance Auto ?

Si vous avez choisi au moins l’une de ces propositions, découvrez « Gan Auto » : 
l’assurance qui s’adapte à vos besoins pour vous protéger, vous, votre famille  
et votre véhicule.

MUTUAIDE ASSISTANCE : 
24 H/24 et 7J/7
• Assistance au véhicule
•  Assistance aux personnes  

en déplacement
En déplacement, avec ou sans votre véhicule, 

si vous êtes malade ou blessé, vous pouvez 

bénéficier de la prise en charge des frais 

suivants : 

→  rapatriement, 
→  transport d’une personne  

comme accompagnant, 
→  frais médicaux à l’étranger  

non remboursés par ailleurs  
(par le régime obligatoire  
ou la mutuelle).

                         Une protection complète
•  Pour vous accompagner  
 →  Assistance 0 km 

Dépannage ou remorquage de votre voiture, même en cas  
de panne à votre domicile.

 →  Prêt d’une voiture de catégorie équivalente  
en cas d’accident, de vol ou de panne.

•  Pour protéger votre véhicule, neuf ou d’occasion

 →  Valeur d’achat à 3 ans  
Pour racheter un véhicule équivalent si celui-ci est volé, détruit  
ou irréparable suite à un accident.

 →  Remboursement du contenu du véhicule,  
y compris du téléphone et de l’ordinateur en cas de vol. 

 →  Garantie pour vous protéger des événements climatiques  
Dès la Formule Tiers +, vous êtes indemnisé en cas d’inondation, 
de tempête ou de tout autre aléa climatique.

 →  Assurance « Pannes mécaniques »  
pour se prémunir des mauvaises surprises sur les véhicules 
d’occasion.

•  Pour vous protéger, vous et votre famille* 

 → Jusqu’à 1 million d’euros d’indemnisation.
 →  Indemnisation des préjudices concernant votre avenir 

(professionnel, scolaire, personnel…) en cas d’accident.
 

LE SAVIEZ-VOUS ? 
•  Vous parcourez moins de 8 000 kms chaque année ?  

Vous pouvez bénéficier du tarif «petit rouleur» adapté. 

•  La franchise vol ou dommage est réduite de moitié pour les véhicules  

de plus de 10 ans.

Les         Gan Auto+

* au titre des dommages corporels



Un réseau de 
professionnels avec  
des services exclusifs  
sur toute la France 

→  CapsAuto : Un réseau 
de garages « agréés » 
pour les services Auto 
Presto Privilège (prêt 
d’un véhicule en cas 
d’accident, de vol ou 
de panne) et pour la 
location d’un véhicule  
de remplacement.

→  Près de 3 000 
prestataires réparateurs  
de pare-brise.

→  CAAREA : un partenaire 
pour une garantie 
« Pannes mécaniques 
Complète » qui permet 
de maîtriser son budget 
Auto en anticipant les 
éventuelles dépenses 
de réparation.

LES GARANTIES Gan Auto

LES 4 FORMULES

LES GARANTIES TIERS TIERS + TOUS 
RISQUES

TOUS 
RISQUES +

Les dommages au véhicule

Pannes mécaniques Complète

Dommages tous accidents et vandalisme

Incendie

Evénements climatiques

Vol

Bris de glace

Catastrophes naturelles

Catastrophes technologiques

Attentats et actes de terrorisme

Les garanties indispensables

Responsabilité Civile automobile

Défense pénale et recours suite à accident

Assistance au véhicule

Assistance aux personnes en déplacement

Accidents corporels du conducteur

Auto Presto Privilège 

Auto Presto Privilège suite à accident 

Auto Presto Privilège suite à vol ou épave

Auto Presto Privilège suite à panne

Les autres garanties optionelles

Valeur d’achat 3 ans

Contenu du véhicule

Aménagement du véhicule

Assistance 0 km

Location de véhicules de remplacement

Marchandise et animaux transportés

Vous avez un litige avec un garagiste pour non-respect d’un devis de réparation ? 
Ou un litige dans tout autre domaine ?

Gan Protection Juridique vous propose :
•  Au téléphone, des juristes à votre écoute pour toute question et pour vous aider  

dans vos démarches,
• Sur Internet, un service d’aide Juridique et des modèles de documents à disposition,
• La défense de vos droits à l’amiable ou en justice,
• La prise en charge des frais de justice et honoraires d’avocats.

BON À SAVOIR A CHAQUE PROBLÈME, UNE SOLUTION AVEC GAN PROTECTION JURIDIQUE !

Garanties incluses Garanties en option
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→ Prenez contact 
 avec votre 
 Agent général 

 

Découvrez  
aussi nos offres  

pour les professionnels  
et les entreprises

Pour les conditions et limites des garanties  
et services présentés dans ce document,  
se reporter aux contrats.

Gan Assurances
Compagnie française d’assurances et de réassurances - Société 
anonyme au capital de 193 107 400 euros - RCS Paris 542 063 797 
APE : 6512Z - Siège social : 8-10, rue d’Astorg – 75008 Paris -  
Tél. : 01 70 94 20 00 – www.gan.fr - Direction Réclamations  
Clients - Gan Assurances - 3 place Marcel Paul – 92024 Nanterre – 
 Email : reclamation@gan.fr

Mutuaide Assistance  
S.A. au capital de 12 558 240 euros - Siège social : 8/14 avenue  
des Frères Lumière, 94360 Bry-sur-Marne - 383 974 086 RCS 
Créteil 

Société Francaise de Protection Juridique 
Entreprise régie par le Code des Assurances - Société au capital 
de 2 216 500 € (entièrement versé) - Siège Social : 16 rue de la 
République 92800 Puteaux - Tél : 01.41.43.76.00 - RCS Nanterre : 
B 321776775

Entreprises régies par le Code des assurances et soumises  
à l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolu tion (ACPR) -  
4 place de Budapest - CS 92459 - 75436 Paris Cedex 09

Les services Auto Presto sont mis en oeuvre par CapsAuto.  
CapsAuto, S.A. au capital de 163 380 euros – Siège social :  
9 rue des Pommerots, 78400 Chatou - 419 540 067 RCS  
Versailles
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